
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2018-KKP-1661
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de création de la route forestière et pastorale du Haut du Four et d'Orisan (dossier version 2 suite demande compléments par l'Autorité Environnementale)
Parc Naturel Régional du Massif des Bauges
GAMEN Philippe, Président
Syndicat Mixte
6. Infrastructures routièresb) Construction d'autres voies non mentionnées au a) mobilisant des techniques de stabilisation des sols et d'une longueur supérieure à 3 km
Création d'une desserte forestière et pastorale (route empierrée, 12% de pente en long en moyenne), en terrains privées, sur 3700 m linéaires.   > projet supérieur à 3 km de longueur (route empierrée)   > projet soumis à examen au cas par cas
Création d'une route forestière et pastorale empierrée, optimisant la gestion des forêts du versant ainsi que des alpages du Haut du Four et d'Orisan.
25730220800026
Le projet présenté vise à créer une desserte sur le secteur du Haut du Four et d'Orisan, multifonctionnelle (forestière et pastorale), pérenne et sure, intégrée et concertée, qui permette de gérer et d’exploiter convenablement :- les alpages du Haut du Four et d’Orisan (montée/descente adaptées pour maintenir son usage laitier, transport du lait/fromage, matériel agricole…)- les forêts du secteur par une desserte adaptée aux techniques modernes d’exploitation et de débardage des produits de la forêt (optimisation économique de la ressource en bois optimisation environnementale des conditions d'exploitation).Le projet de desserte du Haut du four et d’Orisan a été présenté et concerté à de nombreuses occasions. De nombreuses solutions ont été étudiées. Les raisons du choix du tracé présentés sont expliquées dans le rapport joint au présent formulaire.
• Ouverture d'une emprise déboisée sur le linéaire forestier du tracé (2600 m linéaires).• Terrassement à la pelle mécanique d'une plate-forme de 4 m de largeur maximum, assise en déblais/remblais, sur 3700 m delongueur.• Mise en place d'un passage à gué pour le passage du Ruisseau du Haut du Four.• Réalisation de la couche de roulement (épaisseur 0,3m).• Compactage de la chaussée avant et après empierrement.• Création de places de retournement et de dépôt des bois.• Engazonnement des talus.• Pose de renvois d'eau métalliques de type "reverdo".Note 1 : aucun défrichement n'est prévu. Comme le précise l'article L.341-2 du code forestier,  "ne constituent pas un défrichement : (...) 4° Un déboisement ayant pour but de créer à l'intérieur des bois et forêts les équipements indispensables à leur mise en valeur et à leur protection"Note 2 : rubrique 10. "Canalisation et régularisation des cours d'eau" du tableau annexé à l'article R.122-2 du code de l'environnement : cette rubrique s'applique au projet présenté. La pose d'un passage à gué de dimension 3m (l) x 6m (L) (soit une emprise au sol de 18 m2) est prévu pour le franchissement du ruisseau du Haut du Four (voir dessin de principe de l'ouvrage dans le rapport ci-joint). Selon les termes de la rubrique 10, il s'agit bien d'une installation/d'un ouvrage/de travaux, dans le lit mineur du cours d'eau pour lequel une demande d'examen au cas par cas est demandée via le présent dossier.
• Passage de moins de 10 camions-grumiers par an en partie basse.• Passage de tracteurs agricole et de matériel agricole (salle de traite mobile), pour l'exploitation des alpages.• Passage de véhicules légers des services forestiers et pastoraux locaux.• Route fermée à la circulation des véhicules à moteur par arrêté municipal sauf ayants droits (laisser passer) : propriétaires desservis, professionnels du bois, exploitants agricoles, chasseurs…
- « Dossier loi sur l’eau » concernant la traversée du Ruisseau du Haut du Four [passage à Gué], à soumettre pour instruction aux services de la Direction Départementale des Territoires de la Savoie [DDT 73]). Dossier qui sera réalisé par un cabinet d’études indépendant.- « Étude d’évaluation des incidences Natura 2000 complète » qui permettra d’intégrer le projet au regard de l’ensemble des enjeux environnementaux en présence (enjeux d’intérêt communautaire et autres enjeux). Dossier qui sera réalisé avec l’appui du Parc (mise à disposition de données environnementales), à soumettre pour instruction aux services de la DDT 73.
Longueur créationLargeur plateforme
3700 m linéaires4 m maximum
Commune de Cléry (73 460)Commune de Verrens-Arvey (73 460)
06
25
99
01
45
66
81
66
06
26
85
55
45
65
57
45
Commune de Cléry (73 460)Commune de Verrens-Arvey (73 460)
1
2
ZNIEFF 1 n°73070004 "Hautes Bauges"ZNIEFF 1 n°73070002 "Versant sud-est des Hautes-Bauges"ZNIEFF 2 N°820031350 "MASSIFS ORIENTAUX DES BAUGES"Compte tenu de ces enjeux environnementaux, les principes d'évitement et de réduction des impacts ont guidé la construction du projet présenté.
2
Oui, les communes de CLERY et de VERRENS-ARVEY sont classées en zone de montagne.
1
1
2
Projet intégralement situé dans le périmètre du Parc naturel régional/Géopark du Massif des Bauges
1
1
1
2
Oui, par le Plan de Prévention des Risques d'inondations (PPRI)  de la Combe de Savoie. Le projet a fait l'objet d'une expertise géotechnique au passage le plus critique (passage dit de "La Charmette", versant Combe de Savoie). L'expertise géotechnique (jointe) confirme la faisabilité de l'ouvrage sous réserve du respect des prescriptions techniques détaillées.
Le PPRI de la Combe de Savoie a été approuvé le 19 février 2013 par le Préfet de la Savoie.
1
1
1
1
2
Projet situé intégralement dans l'enveloppe du site Natura 2000 S15 "PARTIE ORIENTALE DU MASSIF DES BAUGES". - Le projet a été présenté pour information à la réunion du Comité de Pilotage Natura 2000 du secteur des « Hautes Bauges » du 09/03/2018. Il a été accueilli favorablement par le Comité de Pilotage. Le projet bénéficie également d'un accord de principe des co-gestionnaires de la RNCFS.
1
1
1
1
Le projet est équilibré en matériaux.Les matériaux mobilisés seront rapidement remployés sur l'ensemble du linéaire du projet, avec des transferts internes possibles : 1) matériaux rocheux réemployés sur site pour réaliser la couche de roulement de la route (broyage et compactage) ou pour la réalisation des remblais (route en déblais/remblais) 2) matériaux non rocheux utilisés sur site pour la réalisation des remblais (route en déblais/remblais) ou étalés pour profilage de la route.Aucune zone de stockage permanente des matériaux n'est envisagée. 
1
2
Perturbations liées aux travaux de terrassement en phase de construction : impact sur les sols + flore + faune.Perturbations liées à l'utilisation de la route en phase d'exploitation : dérangement ponctuel de la faune.
2
Sous réserve de la bonne gestion des sites, le projet est susceptible d’avoir un impact globalement positif sur les habitats et les espèces inscrits au Formulaire Standard de Données du site S15. En particulier car les milieux agropastoraux (habitats et espèces) présents sur le secteur Orisan - Haut du four sont typiques de la gestion pastorale (= la gestion pastorale permet d'entretenir ces milieux).L’évaluation des incidences Natura 2000 à conduire permettra d’intégrer le projet au regard de l’ensemble des enjeux environnementaux en présence (enjeux d’intérêt communautaire et autres enjeux).
2
• Incidences positives : l'amélioration de la desserte forestière et pastorale est l'un des objectifs prioritaires de :- la charte 2009-2017 du PNR du Massif des Bauges- la Stratégie Locale de Développement Agricole et Forestier du Massif des Bauges• Incidence sur la zone Natura 2000 S15 (évaluation des incidences à réaliser préalablement au démarrage des travaux).
2
Espace forestier et pastoral sur 100% du linéaire envisagé.
1
2
Oui, avalanches, chute de blocs et glissements de terrain.Au passage le plus critique, l'exposition de l'ouvrage aux glissements de terrain a fait l'objet d'une expertise géotechnique particulière, joint au présent formulaire. L'expertise géotechnique confirme la faisabilité de la réalisation de l'ouvrage sous réserve du respect des prescriptions techniques détaillées.
1
1
2
• Passage de moins de 10 camions-grumiers par an en partie basse.• Passage de tracteurs agricole et de matériel agricole (salle de traite mobile), pour l'exploitation des alpages.• Passage de véhicules légers des services forestiers et pastoraux locaux.• Route fermée à la circulation des véhicules à moteur par arrêté municipal sauf ayants droits (laisser passer) : propriétaires desservis, professionnels du bois, exploitants agricoles, chasseurs…
2
1
Les travaux de terrassement relatifs à la construction de l'ouvrage seront générateurs de bruit.En phase exploitation, le bruit généré sera négligeable.
1
1
2
1
Oui en phase travaux (terrassement), non en phase exploitation.
1
1
1
1
1
1
1
La visibilité de l'ouvrage sur le versant du Haut du Four sera réduite aux personnes fréquentant le versant ouest de Coutarse et sud-ouest de Chaurionde.La traversée jusqu'au Chalet d'Orisan sera visible depuis la vallée de l'Isère entre Frontenex et Albertville (le projet de route suit les courbes de niveau, le rideau d'arbres situé à l'aval masquera par endroit l'ouvrage).Dans tous les cas, le projet sera strictement invisible depuis l’abbaye de Tamié.
2
1
A noter qu'un projet de desserte forestière et pastorale est actuellement en cours sur le massif de La Belle Etoile (communes de Mercury et de Faverges-Seythenex).Les projets de route de la Belle Etoile et du Haut du Four et d’Orisan sont situés à plus de 4 km de distance à vol d’oiseau l’un de l’autre. Le col du Haut du Four, puis les versants forestiers Sud et Est de la montagne du Parc du Mouton, puis le vallon de Tamié, puis les contreforts forestiers du massif de la Belle Etoile séparent le projet du Haut du Four et d’Orisan du projet de la Belle Etoile, qui n’ont strictement aucune interaction l’un avec l’autre ni sur le plan paysager, ni sur le plan du fonctionnement écologique de cette unité naturelle.La commune de Plancherine sépare d’un côté les communes de Cléry et de Verrens-Arvey, supports du projet du Haut du Four et d’Orisan, et de l’autre côté les communes de Mercury et de Faverges-Seythenex, supports du projet de la Belle Etoile.En définitive, il n’y a aucun impact cumulé du projet présenté avec le projet de construction de la route forestière et pastorale de la Belle Etoile.
1
Le projet de desserte du Haut du four et d’Orisan a été présenté et concerté à de nombreuses occasions. De nombreuses solutions ont été étudiées. Les raisons du choix du tracé présentés sont expliquées dans le rapport joint au présent formulaire.Les études qu’ils restent à mener, notamment environnementales, avant d’envisager la réalisation du projet sont les suivantes :- « Dossier loi sur l’eau » concernant la traversée du ruisseau du Haut du Four grâce à un passage à gué (à soumettre pour instruction aux services de l’Etat, dans le cas présent à la Direction Départementale des Territoires de la Savoie [DDT 73]). Dossier à faire réaliser par un cabinet d’études indépendant.- « Étude d’évaluation des incidences Natura 2000 complète ». Dossier à réaliser avec l’appui du Parc (mise à disposition de données environnementales), et à soumettre pour instruction aux services de la DDT 73. Cette évaluation des incidences Natura 2000 permettra d’intégrer le projet au regard de l’ensemble des enjeux environnementaux en présence (enjeux d’intérêt communautaire et autres enjeux).
Compte-tenu de la nature du projet, de sa dimension multifonctionnelle, des nombreuses solutions étudiées avant de parvenir à un tracé réaliste, accepté, techniquement réalisable et le moins impactant possible, de l'importante concertation menée autour de ce projet, des enjeux sous-jacents de préservation de la biodiversité pastorale, des autres enjeux naturalistes en présence, que certains des éléments attendus d'une étude d'impact ne sont pas pertinents au regard de la nature de l'ouvrage, il ne paraît pas nécessaire de soumettre ce projet à évaluation environnementale.Voir courrier et rapport ci-joints pour plus de détail.
- Courrier du Président du PNR du Massif des Bauges- Rapport de présentation détaillé du projet + annexes- Expertise géotechnique pour le franchissement du passage de La Charmette- Avis du Directeur de la Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage des Bauges- Avis du Délégué régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
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